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Tout le monde 
le savait, 
et pourtant... 

Tout le monde le 
connaissait, pour-
tant, ce foutu dé-
faut de structure. 
Pourquoi fallait-il 
a t tendre la mort 
d 'un t r a v a i l l e u r 
avant d'y remédier? 

Ailleurs comme 
ici: autonomie 
et démocratie 

C'est la semaine du 
d é v e l o p p e m e n t 
international, une 
occasion de se pen-
cher sur l'action in-
ternationale de la 
CSN, où l'on s'aper-
çoit qu'autonomie 
et démocratie cons-
t i t u e n t les deux 
mots-clés qui gui-
dent les interven-
tions de la centrale 
dans les pays du 
tiers-monde. 
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Johnson 
prendra-t-il 
le bateau? 

Le nouveau pre-
mier ministre Da-
niel Johnson a la 
chance de donner 
un sens concret à 
ses promesses con-
cernant l'emploi: 
deux secteurs in-
dus t r i e l s où le 
Québec est tradi-
tionnellement bien 
implanté et où les 
emplois qui y sont 
réliés sont en dan-
ger. 

Un siège 
miraculeux 

Se pourrait-il que 
des j o u r n é e s de 
travail qui ont bien 
commencé se ter-
minent autrement 
qu'en cauchemar? 
Le synd ica t des 
chauf feurs de la 
STCUQatrouvéla 
solution. Une solu-
tion généreuse qui, 
tout à la fois, amé-
liore la santé de ses 
membres et permet 
le retour au travail 
des chauffeurs ac-
cidentés. 

L'honorable 

Dixit l'honorable et 
i ne f fab le André 
Ouellet: «M. Lucien 
Bouchard n'aura 
pas tout seul le 
monopole du dé-
mantèlement du 
Canada à la pièce 
comme il essaie de 
le faire...» 
Faut se fier sur lui. 

Rédaction: 
514-598-2159 
Renseignements 
(numéro central 
de la CSN): 
514-598-2121 
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Pour les serv ices publ ics et l ' emplo i 

Une 
qui frappe 

campa^e 
le dansle r mille 

Henri Jalbert 

Tenue d'assemblées syndicales, sessions de fomiation, discussions dans 
les cafétérias, visite de départements d'établissements de services publics 

et d'usines: toutes les occasions sont prétexte aux échanges de vues et 
aux débats avec les membres de la CSN, 

tant du secteur public que du secteur privé. 
L'exécutif de la CSN a en effet entrepris une tournée syndicale des régions 

du Québec dans le but de «souder le mouvement» 
autour d'une campagne pour les services publics et l 'emploi. 

«On a frappé dans le mille», commente le président de la CSN, 
Gérald Larose, en soulignant l'accueil chaleureux reçu un peu partout. 

Comme celui de cette travailleuse d'une quarantaine d'années 
du Centre hospitalier de St-Eustache, venue lui serrer la main 

au sortir d'une rencontre à la cafétéria de l'établissement, 
et qui lui a glissé avec le sourire: 

«Je vous encourage, monsieur Larose, continuez!» 
• — e s membres de l'exécutif, 

accompagnés de représentants 
des fédérations affiliées à la 
CSN, se sont, dans un premier 
temps, rendus dans les Lau-
rentides, dans Lanaudière et 

dans la région de Sept-Iles. Au 
moment de mettre sous presse, 
ils étaient dans le Bas St-
Laurent, en Gaspésie, aux Iles-
de-la-Madeleine et sur la Côte-
Nord. 

Le président 
aux commandes 
Un groupe de travailleurs muni-
cipaux de Boisbriand avec, aux 
commandes du «loader», le pré-
sident de la CSN. Du «gros 
ouvrage» en perspective! 

À la mi-féwier, cette pre-
mière étape de la campagne 
(sessions de formation et tour-
née syndicale) aura pris fm. 
La première étape seulement 
—pas la campagne elle-même, 

NOUVELLES 

souligne-t-on régulièrement— 
car celle-ci est à la fois une 
démarche syndicale et sociale, 
et aussi une entreprise de mo-
bilisation à long terme. 

«Nous devons non seulement 
discuter des problèmes de so-
ciété que nous vivons, nous de-
vons aussi participer à la re-
cherche des solutions pour sau-
ver l'ensemble de nos grands 
acquis sociaux et nous devons 
nous préparer à nous battre 
sur plusieurs fronts», déclare 
Gérald Larose, conscient de 
l'ampleur de cette campagne 
et des espoirs qu'elle suscite. 

Vaincre certains 
préjugés 

Le gouvernement est en 
train de sabrer, de couper, de 
tirer sur tout ce qui bouge. 
L'accessibilité aux services 
publics est compromise. Leur 
gratuité est remise en cause. 
On gère le Québec à la petite 
semaine, sans perspective pour 
le monde ordinaire, sans es-
poir pour les jeunes. 

«Les services publics ne sont 
pas seulement des lieux de tra-
vail. Ils sont aussi des sej-vices 
qui sont essentiels pour l'en-
semble de la population et pro-
fitables à toutes et à tous.» C'est 
ce que déclarait le président de 
la Fédération des travailleurs 
du papier et de la forêt, Claude 
Plamondon, à un groupe de 
travailleuses et de travailleurs 
réunis au CLSC de St-Gabriel-
de-Brandon. 

"Nous avons souve?it des 
contacts syndicaux avec des 
travailleurs américains et ils 
n'en reviennent pas ^ 
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de notre système de santé. Aux 
États- Unis, les services de santé 
coûtent une fortune en assu-
rances privées, et c'est pour ça 
qu'il y a des millions de person-
nes —les plus démunies —qui 
n'ont pas accès aux soins. 

«Il y a des préjugés envers 
les travailleuses et les tra-
vailleurs du secteur public qu'il 
va falloir vaincre. C'est du 
monde essentiel, dont on a be-
soin. Si seulement on connais-
sait l'importance du sourire de 
ce monde-là pour les bénéfi-
ciaires!» 

Mais force est de reconnaî-
tre que le dénigrement des sa-
larié-es de l'État, commencé 
par le gouvernement péquiste 
au début des années 80—c'est 
à lui que l'on doit l'épithète des 
"gras durs" —, et repris par le 
gouvernement libéral à cha-
que ronde de négociation de-
puis huit ans, a laissé ses tra-
ces. Il n'y pas souvent matière 
à sourire, par les temps qui 
courent, devant des services 
qui sont remis en question et 
des conditions de travail qui se 
détériorent. 

Ça nous appartient 
Gérald Larose a insisté à 

plusieurs reprises sur un élé-
ment essentiel... que nous som-
mes parfois portés à oublier: 
«Comme payeurs de taxes, ce 
sont les citoyennes et les ci-
toyens qui sont les véritables 
propriétaires des services pu-
blics, des services qu'ils se sont 
donnés à même leur argent. Ce 
ne sont pas les compagnies qui 
fournissent l'argent pour les 
services — elles sont plutôt les 
grands bénéficiaires d'un ré-
gime fiscal qui les favorise. 

«Commepropriétaires de ces 
services, que nous soyions du 
secteur public ou du secteur 
privé, nous avons ensemble 
notre mot à dire non seulement 
sur leur survie, mais aussi sur 
l'orientation que l'on doit leur 
donner. <• 

Pour des services plus accessibles 
Joliette, le président de la CSN, accom-

pagné de Pierre Lamy, vice-président de la 
Fédération des affaires sociales, se retrouve 
avec un groupe de travailleuses et de tra-
vailleurs du Centre de protection de l'enfance 
et de la jeunesse (CPEJ), qui intervierment 
auprès des jeunes en difficulté. Ici, un peu 
moins de discours. On est plutôt à l'écoute de 
celles et ceux qui donnent les services. À eux 
la parole. 

Lanaudière souffre de sous-financement 
par rapport aux autres régions. Or, les problè-
mes économiques et de pauvreté vécus par la 
population de Montréal forcent plusieurs fa-
milles démunies à déménager dans les ré-
gions environnantes, amenant avec elles leurs 
problèmes reliés à cette pauvreté. Mais les 
budgets de financement des services, eux, ne 
déménagent pas. Avec, comme résultat, des 
charges de travail énormes pour ceux qui 
dorment les services et des listes d'attente qui 
s'allongent pour ceux qui les requièrent. 

Le travail dans les services sociaux est 
souvent méconnu. Il est souvent stressant, 
voire dangereux. A cet égard, qu'il suffise de 

rappeler que les intervenants sur les problè-
mes de violence familiale, quand ils se pré-
sentent à un domicile, ne jouissent d'aucune 
protection, contrairement aux policiers qui, 
eux, peuvent faire valoir un mandat de per-
quisition. 

Par contre, ce ne sont pas seulement les 
problèmes vécus au travail qu'ils mettent de 
l'avant dans la conversation, c'est aussi 
l'accessibilité des services. Un d'entre eux, 
qui se faisait un peu le porte-parole, l'expri-
mait bien: «On pense trop à l'équilibre bud-
gétaire et pas assez aux bénéficiaires. Il faut 
absolument développer les services d'aide 
pour celles et ceux qui en ont besoin.» 

Les charges de travail sont telles, dans 
les services sociaux, qu'il faut s'inscrire à 
une liste d'attente pour pouvoir rencontrer 
un intervenant social. «À moins que ça sai-
gne, évidemment», comme le disait une 
intervenante de la région de Montréal qui 
chiffrait à 600 le nombre de personnes en 
attente dans les CPEJ de la région métropo-
litaine. 

Entre deux sandwiches 
Le président avec des travailleurs 

municipaux de Boisbriand, 
discutant durant la pause-midi. 
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L'Hôtel-Dieu: un exemple 
L . e président de la CSN, à 
plusieurs reprises, a lancé un 
vibrant plaidoyer pour une 
campagne où tous et chacxin 
doivent s'impliquer. À l'image 
de la bataille pour garder l'Hô-
tel-Dieu au centre-ville de 
Montréal. 

«Dans l'immédiat, affirme-
il,. c'est la voie à privilégier. 
Rappelez-vous: on parlait de 
déménager cette institution du 
centre-ville de la métropole vers 

l'est de Montréal. Au départ, ça 
n'avait pas l'air de déranger 
trop de monde. C'est le syndi-
cat local qui a mené la bataille, 
avec l'aide de la CSN. Et on l'a 
gagnée. L'Hôtel-Dieu ne sera 
pas déménagé et les montants 
prévus pour le "déménagement" 
seront suffisants pour à la fois 
rénover l'Hôtel-Dieu et cons-
truire un nouvel hôpital mieux 
adapté aux besoins de l'est de 
Montréal. 

'<Pour arriver à ce résultat, 
nous avons eu à établir des 
contacts et à bâtir des alliances 
avec les médecins, avec la Ville 
de Montréal, avec la Chambre 
de commerce. Mais rappelons-
nous qu'au départ de cette opé-
ration, il y a eu l'action syndi-
cale. On a forcé le gouverne-
ment à changer d'idée.» 

Qu'en pensez-vous? 
Le président de la CSN discute 
avec des employé-es de soutien 

du Cégep Lionel-Groulx. 
A l'arrière-plan, le président 

de la FNEEQ, Denis Choinière. 

Penser à l'avenir des jeunes 
lendemain, le président de la CSN ren-

contrait des employé-es de soutien du Cégep 
Lionel-Groulx, en compagnie de la vice-prési-
dente Céline Lamontagne et du président de 
la Fédération nationale des enseignantes et 
enseignants du Québec, Denis Choinière. 

Ce dernier ramasse tout à coup une note 
administrative qui traîne sur une chaise et 
qui modifie, pour les étudiants, la procédure 
d'abandon de cours. Il faut savoir qu'avant 
l'année dernière, dans l'ensemble du réseau 
des cégeps, un étudiant avait le droit d'aban-
donner im cours à la mi-session, sans avoir 
d'échec à son dossier scolaire, ce qui peut 
subséquemment l'avantager dans ses choix 
de cours. Mais depuis l'an dernier, il n'a plus 
le droit d'abandonner à la mi-session (sous 
peine d'avoir un échec inscrit à son dossier); 
il doit maintenant se «désinscrire» avant le 
19 septembre au soir ou avant le 14 février au 
soir, sinon tout retrait sera considéré comme 
un abandon, donc un échec. 

Simple mesure administrative? Non! 
Ce qui semble bana l ne l 'es t pas 

nécessairement. En effet, c'est le 20 septem-
bre et le 15 février que l'on vérifie le nombre 

d'inscriptions par cours, à partir desquelles 
les budgets des collèges sont déterminés, y 
compris le nombre de professeurs reqms. 

Premier résultat net de l'opération: la 
FNEEQ estime que, l'an dernier, on a coupé 
dans l'ensemble du réseau, à cause de cette 
mesure, au moins 300 postes (équivalent 
temps complet) de professeurs. 

Deuxième r é s u l t a t , d i f f ic i lement 
calculable: combien d'étudiants ont décidé 
de se «désinscrire» au lieu de persévérer? Le 
résultat net en est-il un de plus ou moins 
d'échecs ou de plus ou moins d'abandons? La 
réponse n'est pas automatique, car il s'agit 
d'un problème humain. «Mais cette façon 
d'agir ne vise-t-elle pas à régler de façon 
comptable aujourd'hui un problème qui pour-
rait resurgir, demain?», questionne Denis 
Choinière. 

Il est bien évident qu'avec 300 postes 
équivalent temps complet de moins dans le 
réseau, on ne règle en rien les problèmes 
d'un encadrement pédagogique de plus en 
plus nécessaire si on veut améliorer le taux 
de réussite et contrer le décrochage. 

Mettre fin au gaspillage 
L'histoire de l'Hôtel-Dieu 

est un exemple assez fi-appant 
des choix politiques qui sont 
faits par le gouvernement. 
Mais il y en d'autres qui le sont 
tout autant. Quand on décorti-
que de près tout ce qui tourne 
autour du «commerce des mé-
dicaments», au Québec, nous 
sommes en droit de nous poser 
de sérieuses questions sur tout 
ce qui touche ce qu'on appelle 
la tar i f icat ion. Voyons un 
exemple précis que Gérald 
Larose a mentionné à plusieurs 
reprises, chiffres à l'appui. 

Le gouvernement libéral a 
décidé, l'an dernier, d'imposer 
un ticket modérateur de $2, 
perçu par l'État, quand les per-
sonnes âgées achètent des 
médicaments. En toute logi 
que, on devrait donc s'atten 
dre à ce que le gouvernemen 
récupère quelques montants 
Insistons, d'ailleurs, sur l'ex 
pression «en toute logique» 
Mais ce n'est pas ce qui se 
produit. 

En réalité, il y a eu une 
baisse d'environ 4% de la con-
sommation des médicaments, 
mais le gouvernement a vu sa 
facture du coût global des mé-
dicaments augmenter de 16%. 
Pourquoi? Tout simplement 
parce que ce sont les compa-
gnies qui fixent les prix et que, 
devant une «baisse appréhen-
dée» de la consommation, ils 
les ont haussés. 

Les vrais résultats nets de 
r«opération ticket modérateur» 
sur les médicaments pour les 
personnes âgées, c'est que cel-
les-ci ont payé de leur poche, 
que certaines d'entre elles se 
sont privées, que le gouverne-
ment a dû dépenser davantage 
poui" les médicaments, et que 
les seuls qui se sont enrichis, 
ce sont les compagnies phar-
maceutiques... qui ont vu ve-
nir le coup. 

Dans le fond, tarifer, c'est 
pénaliser doublement. Pénali-
ser les utilisateurs et pénali-
ser les citoyens payeurs de 
taxes. 
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Cocorico 
Pour entrer à l'abattoir 

Flamingo de Berthierville... 
il faut se déguiser! 

De gauche à droite: 
Henri-Paul Goyer, salarié, 

Carde Grenier, secrétaire du 
Conseil central de Lanaudière, 

Pierre Paquette, secrétaire 
général de la CSN, 

Richard Rocheleau, président 
du syndicat, 

et Claude Plamondon, 
président de la FTPF. 

L e s s e r v i c e s p u b l i c s 

Le moteur de tout développement 
« Sans les services publics, 

oubliez le développement éco-
nomique, le développement 
régional: c'est impensable. 
C'est d'ailleurs le premier 
constat que font les comités 
de relance de l'emploi quand 
ils se mettent au travail, que 
ce soit à Montréal ou en ré-
gion.» 

Pour le secrétaire général 
de la CSN, Pierre Paquette, 
économiste, il est clair que le 
gouvernement montre un 
bien mauvais exemple aux 
employeurs du secteur privé 
par sa façon de gérer les ser-
vices. 

"En agissant de cette fa-

çon, particulièrement avec la 
loi 198 qui prévoit la possibi-
lité de coupures draconnien-
nes de postes dans les services 
publics, il risque de mettre 
fin à la conscientisation des 
entreprises privées sur la 
question de l'emploi, particu-
lièrement celle des J7iises-à-
pied massives.» 

Il cite une é t u d e de 
l'American Association for 
Management, réalisée au-
près de 547 entreprises amé-
ricaines qui ont effectué, au 
cours des dix dernières an-
nées, des licenciements mas-
sifs dépassant 15% de leurs 
effectifs initiaux. Or, les ré-

sultats démontrent que ces 
licenciements n'ont abouti à 
un rétablissement des mar-
ges opérationnelles de l'en-
treprise — donc à la réalisa-
tion de gains de productivité 
— que dans moins d'un cas 
sur deux. 

«Comment prendre au sé-
rieux un gouvernement qui 
parle de relance de l'emploi, 
mais qui en même temps veut 
retoucher unilatéralement la 
sécurité d'emploi et les condi-
tions de travail, alors que, 
dans le futur, le développe-
ment de l'emploi est directe-
ment relié aux services pu-
blics? C'est là que se trouve la 

place des jeunes. Si on dimi-
nue l'emploi dans les services 
publics, ou encore s'il y a 
privatisation inconsidérée 
avec toute la dégradation des 
conditions de travail qui s'en-
suit, la i-elance, ça ne mar-
chera pas. Et l'emploi pour 
les jeunes non plus. 

«Le secteur public demeure 
le moteur de tout projet de 
développement régional. Ce 
fut vrai dans les années 60, à 
l'époque de la Révolution 
tranquille quand le Québec 
s'est doté de services publics 
accessibles; ce l'est tout autant 
aujourd'hui. » 

Un moment de répit 
Pien-e Paquette salue 

un travailleur 
de l'usine LFP de Berthierville, 

sous le regard du président 
du syndicat, Richard Parent. 
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La télévision en appui 
• * o u r appuyer la campa-
gne pour le maintien et l'a-
mélioration des services pu-
blics, deux émissions de télé-
vision seront diffusées plus 
d'une soixantaine de fois cha-
cune au cours des prochai-
nes semaines, à la grandeur 
du territoire québécois, sur 
le réseau Vidéotron ainsi qu'à 
plusieurs télévisions commu-
nautaires. La première émis-
sion sera diffusée dans là ré-
gion de Montréal, sur la Rive-
Sud et sur la Rive-Nord, à 
compter du dimanche 30 jan-
vier. Elle sera présentée à 
compter du dimanche 6 fé-
vrier ailleurs au Québec. 
Même chose pour la seconde 
émission. 

Ces émissions d'une de-
mie-heure, intituléesVfes de 
travail, sont produites par 
l 'animateur Jean Carette et 
traitent de sujets touchant 
l'ensemble des problèmes que 
doivent affronter les tra-
vailleuses et les travailleurs. 
Michel Rioux, du Service de 
l'information de la CSN, y 
tient une chronique réguliè-
re. Près de 60 émissions ont 

été diffusées jusqu'à mainte-
nant. 

Pour la réalisation de ces 
deux émissions spéciales, les 
présidents des fédérations 
affiliées à la CSN, de même 
que quatre membres du Co-

mité exécutif, ont été mis à 
contribution. De plus, le Père 
Benoît Fortin, capuçin mili-
tant impliqué dans Solidarité 
Populaire Québec, de même 
que la présidente de l'Asso-
ciation québécoise des droits 

des re t ra i t é -es . Madame 
Yvette Brunei, ont accepté 
de participer à ces émissions. 

Des copies seront disponi-
bles dans les fédérations et 
dans les conseils centraux. 

Les présidentes et présidents des fédérations ont expliqué les raisons qui motivent leur appui 
à la campagne de la CSN. On aperçoit sur les photos, au moment des entrevues, Ginette 
Guérin de la FEESP, Jacques Guénette de la FPPSCQ, Olivier Lemieux de la CSN-Construc-
tion et Lise Poulin, de la Fédération du commerce. Benoît Carette était à la technique et le 
journaliste André Mailhot menait les entrevues. 

Région métropolitaine 

Première émission: 30 janvier 
Deuxième émission: 6 février 

Extérieur de Montréal 

Première émission: semaine du 6 février 
Deuxième émission: semaine du 13 février 

Montréal, canal 9 Lévis Rimouski Cap-de-la-Madeleine 
Vidéotron mardi: 20h30 lundi: 17h30 lundi: 20h00 
dimanche: OlhOO vendredi: 16h00 mercredi: 16h00 
mardi: 21h00 samedi: 18h30 vendredi: 14h30 Chicoutimi 
mercredi: 17h00 lundi: 19h00 
jeudi: 08h00 La Pocatière Charlesbourg mardi: 13h30 
vendredi: 04h00 mardi: 20h00 lundi: 16h30 mercredi: l l h 3 0 
samedi: 13h30 jeudi: 18h00 mardi: 18h30 jeudi: 21h30 

dimanche: 16h30 mercredi: 16h30 
Lachenaie (Rive-Nord) jeudi: 17h30 Les TV communautaires de 
Même horaire que Montréal Rivière-du-Loup Magog, Sept-Iles, Aima et 

mardi: 16h45 Sherbrooke Roberval diffusent aussi 
St-Hubert (Rive-Sud) mercredi: IBhOO lundi: 19h99 l'émission Vies de travail. 
canal 9 Vidéotron jeudi: 15h00 mardi: 17h00 Prière de vérifier les heures 
dimanche: OlhOO vendredi: 20h30 mercredi: 15h30 de dif fusion. Q u a n t aux 
mercredi: 17h00 dimanche: 19h30 jeudi: 19h30 autres cablo-diffuseurs, il ne 
jeudi: 04h00 vendredi: 21h30 sont pas insensibles aux pres-
samedi: 13h30 Granby 

mercredi: 19h30 
sions qui pourraient être fai-
tes... 
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EflcoreuiacciileiitileMIfata 

m iouue monae 
savait, et Dourtan 

Par Lucie Laurin 

Tout le monde le connaissait, pourtant, ce foutu 
défaut de structure. Tout le monde le savait, que les 
tuyaux venant de la bouilloire géante étaient mal 
alignés et que le joint d'étanchéité s'usait beau-
coup plus vite qu'il ne l'aurait dû! Tout le monde le 
savait, aussi, que l'accès à ce joint était difficile et 
risqué, et que le seul moyen de l'atteindre était de 
grimper et marcher sur des tuyaux glissants en 
s'agrippant ici et là! Et qu'une fois arrivé là, on se 
tenait comme on le pouvait pour faire son travail, 
à 16 pieds au-dessus du vide, parce qu'il n'y avait 
ni passerelle, ni plate-forme! 
Pourquoi fallait-il attendre la mort d'un travailleur 
avant d'y remédier? 

^ ^ e matin même de la répa-
ration qui devait être fatale à 
Michel Dallaire, les quatre tra-
vailleurs affectés à l'entretien 
l'avaient répété pour la nième 
fois au contremaître, que c'était 
dangereux de grimper là-haut. 
Deux d'entre eux avaient de-
mandé qu'au moins, on prenne 
le temps de dépressuriser. Mais 

le contremaître avait re-
fusé. Ça retarderait trop 

la production et de tou-
tes façons, les valves 

suffiraient à conte-
nir la pression. 

Le joint de 
c a o u t c h o u c 
qu'i l f a l l a i t 

c h a n g e r 
était situé 
e n t r e les 
collets de 
d e u x 
tuyaux de 
mèt re qui 

André Dubue 
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Le joint d'étanchéité est entre les collets. On remarquera, au 
bas de la photo, une planche que les travailleurs ont installée 
pour prendre appui pendant qu'ils effectuent leur réparation. 

venaient de la bouilloire géante préposés à l'entretien sont des 
contenant de la vapeur à 100 
livres/pouce carré de pression. 
Il fal lai t donc séparer les 
collets. Ne pouvant prendre le 
t emps de fa i re tomber la 
p ress ion , les t r a v a i l l e u r s 
avaient fermé les valves prin-
cipales, coupé l'alimentation 
électrique, et vidé les tuyaux 
reliés à la bouilloire. 

L'accident 
S'agrippant comme il le pou-

vait, Michel Dallaire grimpa 
ensuite jusqu'au joint défec-
tueux; il sépara les collets, re-
tira le joint, qu'il lança à im 
collègue. Pendant que ce der-
nier allait chercher un autre 
joint, il resta là-haut à atten-
dre. C'est alors qu'un puissant 
jet de vapeur jaillit du tuyau 
béant. Le travailleur lâcha 
prise et dégringola sur le plan-
cher de béton, 16 pieds plus 
bas. 

Brûlé au second degré, sur 
90% de la surface du corps — 
seule la peau sous la bande du 
casque de sécurité ne l'était 
pas, diront ses camarades —, 
la colonne fracturée en deux 
endroits, il se releva et se traîna 
en gémissant jusqu'au bureau 
du contremaître. 

Il mourut à l'hôpital cinq 
jours plus tard, le 20 décem-
bre, lorsqu'on le débrancha, vu 
son état désespéré. Alors, seu-
lement, l'employeur avisa la 
CSST. 

Ça aurait pu être moi! 
«Ça aurait pu être moi, de 

dire Yves Lacroix, vice-prési-
dent du syndicat et président 
par intérim. Chez nous, les 

hommes à tout faire. Malgré 
nos spécialités, on nous deman-
de toutes sortes de réparations. » 

Lallemand Inc. est une en-
treprise de production de le-
vure sise dans le quart ier 
Hochelaga-Maisonneuve, à 
Montréal. Le syndicat, qui 
compte 39 membres, regroupe 
les travailleurs de la produc-
tion, de l'entretien et des labo-
ratoires. Malgré sa petite taiUe, 
Lallemand Inc. dessert des 
boulangeries du Québec, de 
l'Ontario et des États-Unis, et 
des chents européens achètent 
sa levure sèche pour fabriquer 
leur vin. 

Le règne 
du paternalisme 

Il n'y a pas si longtemps, le 
patemaUsme était la règle chez 
Lallemand. Le régime a laissé 
des traces profondes. Difficile, 
dans ces conditions, de parler 
de s an t é - s écu r i t é . André 
Dubuc, opérateur de séchoir 
qui siège au comité paritaire, 
en sait quelque chose: «Les réu-
nions sont rares et les gens qui 
y assistent pour la partie pa-
tronale n'ont aucun pouvoir de 
décision, commente-t-il. L'au-
tomne dernier, par exemple, 
nous avons parlé du danger 
que représentent certaines pri-
ses de courant exposées à l'eau. 
Nous sommes revenus à la 
charge plusieurs fois. Mais il 
n'y a toujours rien défait! C'est 
la même chose pour le 
SIMDUT-. l'employeur se fi-
che totalement de ses obliga-
tions; et pourtant, nous avons 
à manipuler plusieurs produits 
dangereux!» 



C'est sur ce tuyau de gaz, 
froid et glissant, qu'a dû 
marcher Michel Dallaire 

pour accéder au joint 
d'étanchéité défectueux. 

À quoi s'est-il retenu? 
Mystère... 

Les préposés à l'entretien, 
qui depuis longtemps récla-
ment des procédures sécuritai-
res dé travail, se heurtent eux 
aussi à l'inertie patronale. 

Réveiller l'employeur 
Depuis la visite de l'inspec-

teur de la CSST, la compagnie 
s'est engagée à remplacer les 
deux tuyaux mal alignés par 
un seul : voilà au moins un dan-
ger éliminé à la source. Mais il 
reste encore à connaître l'ori-
gine du reflux de vapeur qui a 

tué Michel Dal-
laire: «7/ faut 
trouver le dé-
faut, explique 
Qussai Samak, 
du service du 
génie indus -
triel de la CSN, 
qui a accompa-
gné l ' inspec-Qussai Samak 

À droite, la planche. Un faux mouvement, 
et c'est le vide. C'est là qu'est tombé 
Michel Dallaire. 

teur de la CSST lors de sa 
visite des lieux. Autrement, 
d'autres reflux pourraient se 
produire ailleurs dans des cir-
constances différentes.» 

Cependant, il en faut da-
vantage pour rendre le milieu 
de travail sain et sécuritaire. 
Yves Lacroix et André Dubuc 
en sont bien conscients: à cet 
effet, ils rencontreront les 
membres du syndicat en com-
pagnie de Qussai Samak, afin 
de les sensibiliser à leur droit 
de travailler en santé et en 
sécurité. 

Un syndicat motivé et dé-
terminé, c'est encore le meil-
leur st imulus pour un em-
ployeur porté sur le laisser-
aller. 

* SIMDUT: Système d'information sur les matières dangereuses utili-
sées au travail, qui impose à l'employeur des responsabilités de forma-
tion et d'information. Yves Lacroix 
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L'action internationale de iaCSN 

Ailleurs comme ici: 
autonomie et démocratie 

Par Jacinthe Pilon 

Chaque année se tient, pendant les premiers jours de février, la Semaine du 
développement international. C'est une occasion de se pencher sur l'action de la 
CSN au plan international. On s'aperçoit vite qu'autonomie et démocratie consti-
tuent les deux mots-clés qui guident les interventions de la centrale dans les pays 
du tiers-monde, tant en matière de coopération syndicale que de collaboration à 
des projets de développement. C'est rassurant, et réjouissant. 
B d e p u i s plusieurs années, 
cette coopération consiste sou-
vent à offrir une formation aux 
élus d'une nouvelle centrale 
qui, de peine et de misère, a 
réussi à voir le jour dans un 
pays où les libertés sont limi-
tées. 

Afrique du Sud 
Par exemple: la CSN a ap-

porté sa contribution à la créa-
tion, en 1985, du Congrès des 
synd ica t s s u d - a f r i c a i n s 

, ( C O S A T U ) , 
ians le pays de 
['apartheid. Le 

responsable 
des relations 
internationa-
les à la CSN, 

Peter Bakvis, souligne: «La 
CSN a soutenu, évidemment 
avec d'autres intervenants, le 
mouvement anti-apartheid et 
a offert son expertise.» 
COSATU est maintenant la 
plus gi'osse centrale de ce pays 
et elle regroupe plus d'un mil-
lion de membres. 

De plus, la CSN a participé, 
en 1987, à la mise sur pied de 
programmes d'aide dans le sec-
teur de la construction. Des 
représentants de CSN-Cons-
truction se sont rendus sur 
place. 

D'autre part, la CSN est 

actuellement en discussion 
avec la COSATU sur des pro-
blèmes reliés à la privatisation 
et à la restructuration des ser-
vices publics. 

Amérique Latine 
Sur ce même sujet des ser-

vices publics, la FAS et la 
FEESP collaboreront avec la 
plus importante centrale syn-
dicale du Brésil, la Centrale 
u n i t a i r e des t r a v a i l l e u r s 
(CUT), qui représente six mil-
lions de membres. 

D'autre pai-t, des échanges 
réguliers se poursuivent, de-
puis cinq ans, entre des mili-
tantes à la condition féminine 
des deux organisations. Quant 
à la Fédération de la métallur-
gie, elle s'est impliquée dans le 
dossier de la reconversion in-
dustrielle. 

Au Chili, une autre centrale, 
également nommée la CUT, a 
reçu dans le passé un soutien 
pour la mise sur pied de struc-
tures régionales. 

Le Conseil cen t ra l des 
Laurentides, lui, travaillera 
cette année avec le Conseil cen-
tral de Valdivia, une province 
du Chili. Ils échangeront de 
l'information sur les points 
qu'ils ont en commun, l'indus-
trie du bois et celle du tou-
risme. 

iUiexique 
La CSN a également mis de 

l'énergie dans ses relations 
avec le Front authentique du 
travail (FAT), la principale 
centrale syndicale non-contrô-
lée par le gouvernement. Cette 
collaboration, qui date de plu-
sieurs années, s'est avérée cru-
ciale dans le dossier de l'Ac-
cord de libre-échange nord-
américain. Une délégation de 
la Fédération de la métallur-
gie ( secteur oîi l'Aléna a le 
plus d'impact) s'est rendue au 
Mexique en janvier 93. 

Bolivie 
Du côté de la Bolivie, le 

Conseil central de Montréal a 
été jumelé avec le Conseil ré-
gional d'Oruro, appartenant à 
une centrale unique, la Cen-
t r a l e ouvr iè re bol iv ienne 
(COB). 

Le protocole de coopération 
prévoyait notamment une le-
vée de fonds pour permettre la 
construction d'un local syndi-
cal. 

Le Conseil central de Mon-
tréal est également intervenu, 
en Bolivie, lorsque des hom-
mes d'affaires canadiens qui 
avaient investi dans des mines 
privatisées n'ont pas voulu res-
pecter les conventions collecti-
ves des travailleuses et des tra-

vailleurs. L'échange d'informa-
tions sur ces entreprises a fa-
vorisé un règlement du litige. 

La mise sur pied de ses-
sions de formation au niveau 
national et le financement de 
séminaires, en matière de con-
dition féminine, constituent 
également une contribution 
majeure dans ce pays. 

Travailleurs haïtiens 
Un projet conjoint CEQ-

FTQ-CSN a été mis sur pied 
pour venir en aide aux travai-
lleuses et travailleurs haïtiens 
en République Domicaine. 
Quatre militants viendront au 
Québec prochainement pour 
suivre une foi-mation syndicale 
d'une durée de six semaines. 

L'autonomie 
pour la démocratie 

Pe te r Bakvis expl ique: 
«L'objectif n'est pas d'imposer 
notre façon de faire, mais plu-
tôt de leur faire profiter de no-
tre expérience pour qu'ils puis-
sent à leur tour s'organiser, 
mettre en place des structures 
qui répondent à leurs besoins 
spécifiques.» En d'autres ter-
mes, le but ultime est de favo-
riser l'autonomie. 

Il ajoute que la CSN tient à 
favoriser des programmes qui 
permettent de mettre en place 
des structures démocratiques 
dans des pays ovi cela n'est pas 
toujours encouragé. «Pour 
qu'une société fonctionne, cela 
prend des structures syndica-
les et populaires fortes.» 

Il tient à souligner que la 
CSN s'em-ichit autant que les 
organisations syndicales des 
autres pays dans ce type de 
coopération. «Cette collabora-
tion nous donne l'occasion de 
développer notre expertise, 
d'avoir une vision globale des 
choses qui, par le fait même, 
nous permet d'intervenir de 
façon adéquate dans différents 
dossiers.» 

Financement 
Ces programmes de coopé-

ration syndicale ont deux sour-
ces de financement. D'abord, 
l'Agence canadienne de déve-
loppement i n t e r n a t i o n a l , 
l'ACDI, y est allée d'une sub-
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